
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESAN1cON Arrete du Maire de la Ville de 

Besangon 

 

VOI.25.00.A03417 

OBJET : Arrete temporaire de circulation 
AVENUE GEORGES CLEMENCEAU 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 
Vu l'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment le livre 
1, 4eme partie, signalisation de prescription 
Vu rarrete municipal DAG.20.00.A113 du 21 septembre 2020 qui donne delegation 
a M. Cedric VOIRIN 
Vu la demande des entreprises BONNEFOY / SOGEA / ENGIE et GNT 
Considerant que des travaux de creation du Reseau de Chaleur Urbain (RCU) 
rendent necessaire d'arreter la reglementation appropriee de la circulation, afin 
d'assurer la securite des usagers, du 11/12/2025 au 19/12/2025 AVENUE 
GEORGES CLEMENCEAU 

ARRETE 

Article I : A compter du 11/12/2025 et jusqu'au 19/12/2025, les prescriptions 
suivantes s'appliquent AVENUE GEORGES CLEMENCEAU dans sa partie 
comprise entre le N°70 et la RUE OCTAVE DAVID: 

• La circulation est alternee par B15+C18 ou K10, sur une longueur maximum 
de 100 metres,; 

• Pendant les travaux un fort empietement est instaure. Des microcoupures 
de la circulation sont instaurees ponctuellement lors des phases de 
manceuvres necessaires a revacuation de deblais et a rapport de 
materiaux.; 

Lors des microcoupures, les vehicules circulant sur L'AVENUE CLEMCENCEAU 
l'intersection de la RUE GRENIER, sur la RUE PERGAUD depuis la RUE DE 
DOLE ou depuis la RUE XAVIER MARMIER et se dirigeant vers L'AVENUE 
CLEMENCEAU seront prioritaires. 

Les pietons et les cycles seront diriges sur le trottoir den face par la mise en place 
d'une signalisation reglementaire au niveau des passages protégés existants de 
part et d'autre de 'Intervention. 

Article 2 : La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera mise en place par le 
demandeur. 

Article 3 - Voles de recours: 
Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres du 
Tribunal Administratif de Besangon dans les deux mois suivant la publicite de 
rarrete. 
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Article 4 : M. le Directeur General des Services de la Ville de Besancon est 
chargé de l'execution du present arrete qui sera publie au registre des arretes et 
sur le site Internet de la Ville, conformernent a la reglementation en vigueur. 

Besancon, le  I  I  DEC4025 

Pour la Maire, 
Par delegation, 

OIRIN 
Le Chef du Service Exploitation du ublic 
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